
L Université 
Polytechnique 
HAUTS-DE-FRANCE 

Le Président, 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le règlement des examens de l’Institut Sociétés et Humanités — ISH adopté par le conseil de la 
formation et de la vie étudiante du 28 juin 2024 : 
Vu la proposition du directeur de l'ISH ; 

Arrête 

Article 1: Est nommée en qualité de Responsable Pédagogique à l'Unité Académique Institut 
d'Administration des Entreprises pour l’année universitaire 2024-2025 : 

DU Dynamiques Responsables en Santé 
Responsable pédagogique : Isabelle Alphonse-Tilloy 

Article 2 Le présent arrêté est soumis à publicité. Il est affiché dans les locaux des composantes et 
services concernés de l'université, il est publié sur le site internet et au recueil des actes 
tenu par la Direction Générale. 

Article 3 Le directeur de l'ISH est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Valenciennes, 25 novembre 2024 

Abdelhakim Artiba 

Président 


